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Démarche de la ville 
en zone 30 km/h

La Direction de la Signalisation 
accompagne les villes qui souhaitent 
s’inscrire dans une démarche de ville à 30 
km/h

• Bègles en 2020

• Bordeaux : 1er janvier 2022

• Lormont : 1er janvier 2022

• Carbon-Blanc : 1er janvier 2022

• Le Bouscat : extension de zones 30 km/h, 2022

• Cenon : 1er janvier 2023

• Floirac : 1er janvier 2023

Déploiement sur Bordeaux Métropole

• Le Haillan : 1er septembre 2023

• Artigues-près-Bordeaux : 1er janvier 2024

• Bruges : 1er janvier 2024

Les communes qui vont passer :



La ville en 
zone 30 
km/h

✓Le Bouscat

• Extension des zones 30 km/h 
existantes → la vitesse réglementaire 
en agglomération reste à 50 km/h 
sauf dans ces zones (et aire 
piétonnes ou zones de rencontre)

✓Les autres communes
• La ville passe en zone 30 km/h → la 

vitesse réglementaire est de 30 km/h 
sauf indication contraire (limitation à 
70 km/h, ellipses 50 km/h)



Démarche de la ville en zone 30 km/h

1er

semestre 
année N

• Constitution d’un comité de pilotage élus, communication ville, 
service technique ville, Signalisation BM

• Estimation financière et calendrier

1er

semestre 
année N

• Choix des axes restant à 50 km/h, Elaboration du plan

• Réalisation de comptages trafic/vitesse sur certains axes

Eté

Année N

• Phase de concertation avec les habitants et communication sur 
la ville à 30 km/h



Démarche de la ville 
en zone 30 km/h

1. Quelles voies sont maintenues à 50 
km/h (ou plus)?

• Maintenir les vitesses commerciales des 
transports en commun

• Rester cohérent dans la logique de 
déplacement : axes structurants, accès 
rocade, aménagements existants ou 
projetés, etc.

• Lien avec les communes limitrophes 
• Celles déjà en ville 30 km/h

• Les autres



Exemple de 
proposition pour 
Cenon

• Passage de Presque 76% 
des voies à 30 km/h



Voies retenues -
Lormont

Cartographie en vue
de la communication



Programmation d’une ville en zone 30

Année N 
(Toussaint)

• Panneau « zone 30 » sous chaque panneau d’entrée d’agglomération

• Dépose des panneaux zone 30 km/h et autres limitations, existants

• Marquage au sol, ellipse, pour les voies restant à 50 km/h

• Marquage au sol aux intersections entre voies à 30 km/h et voies à 50 km/h

Année N+1

• Réalisation des Doubles Sens Cyclables

• Régime de priorité à droite (à étudier au cas par cas)

• Réalisation des comptages après passage à 30 km/h

Années N+2 
et plus

• Réalisation d’aménagements de voirie au cas par cas - A étudier par le Pôle Territorial 
de Bordeaux Métropole concerné

Concertation 
Communication

Principe de mise en œuvre de la ville en zone 30 km/h

Ville 30 km/h au 1er janvier année N



Les grands principes : les panneaux



Les grands principes : au sol

• Ellipses 30 : en entrée et aux carrefours 
avec voies à 50 km/h 

• Ellipses 50 : sur les voies restant à 50 
km/h et aux carrefours avec voies à 30 
km/h



Des panneaux d’information



• Exemple de vidéo publiée 
sur Facebook, Lormont



Retours d’expérience

Mise en œuvre :

✓ Communes dont certaines entrées se font hors-agglo sur des voies du CD33 à 80 km/h => gérer les 
transitions de vitesses et marquages sur route départementale dans le sens Hors Agglo à 80km/h vers 
l’agglo en zone 30

✓ Lisibilité « Zone 30 km/h » + ellipse 50

✓ Prise d’arrêté notamment avec un déploiement des DSC au fil de l’eau

Evaluation

✓ Rapport du Cerema sur l’évaluation du passage de Bordeaux à 30 km/h : non communiqué à ce jour

→ une légère baisse des vitesses

✓Désencombrement des trottoirs = > facilite la marche à pieds



Programmation d’une ville en zone 30



Focus sur la commune de 
Floirac

24 septembre 2020



Programmation d’une ville en zone 30



Programmation d’une ville en zone 30



Merci de votre attention24 septembre 2020

Marie GADRAT, Direction de la Signalisation, Bordeaux Métropole

Alexandre BOURIGAULT, Adjoint au Maire, Ville de Floirac


